
PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

Recueil spécial du

4 novembre 2015

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



SOMMAIRE

Services Documents Objets

DIRECTION INTERRÉGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES 
RHÔNE-ALPES AUVERGNE

DISP_SDP_2015_11 _02_01 Décision portant délégation de signature

SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION 
DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

SGAMISEDRH-BRF-2015-11-02-
02 

Arrêté fixant la composition du jury chargé de la notation des
épreuves de pré-admission du recrutement de gardien de la 
paix - session du 15 septembre 2015 

2



Établissement: Maison d’arrêt de LYON CORBAS

Décision n° DISP_SDP_2015_11_02_01 portant délégation de signature

Vu le  décret  n°2006-337 du  21 mars  2006 modifiant  le  code  de  procédure  pénale  et  relatif  aux
décisions prises par l’administration pénitentiaire.
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles  R57-6-24 et R57-7-5.

Article 1: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Abdelhak MOHIB, en qualité de
directeur, adjoint au chef d’établissement, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes
les décisions  administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Franca ANNANI, en qualité de
directrice  adjointe,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3:
 Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Émilie VANNUCCI, en qualité de
directrice  adjointe,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Gabriel GODARD, en qualité de
capitaine pénitentiaire, chef de détention, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 5: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à  Louise MASSON, en qualité de
lieutenant, Adjointe au chef de détention, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 6: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Stéphane JARRY, en qualité de
commandant pénitentiaire, responsable de l’UHSI, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,
toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 7: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Jean-Christophe  WIART,  en
qualité  de  capitaine  pénitentiaire,  responsable  de  l’UHSA,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef
d'établissement,  toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 8: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à David GAMPER, en qualité de
capitaine  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 9: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Solange BERTRAND, en qualité
de lieutenant pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 10 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Étienne COUROUBLE, en qualité
de lieutenant pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 11: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Saïd LOUDNINE, en qualité de
lieutenant  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint,

Article 12: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Max MONTEIL, en qualité de
lieutenant  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint,

Article 13: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Philippe PICHOT, en qualité de
lieutenant  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint,

Article 14: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Anne-Laure RUSSIER, en qualité
de lieutenant pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 15: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jane VIENNEY, en qualité de
lieutenant  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 16:
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Améziane YAZID, en qualité de
lieutenant  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 17: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Souhila ALI BACHA, en qualité
de première  surveillante,  aux fins  de signer  au  nom du chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 18: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Youssef ALIGUECHI, en qualité
de premier surveillant, adjoint de bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes
les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 19:
 Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Didier ALLEGRE, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 20 : 
Délégation  permanente  de signature  et  de compétence  est  donnée à  Saad BEKHTI,  en qualité  de
premier  surveillant,   aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint

Article 21: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Nordine BENAKSA, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 22: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Bruno  BLOT,  en  qualité  de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 23: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Marie BOURRAT, en qualité de
major  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 24: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Yvon BOUVIER, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 25: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Saoudi BRABEZ, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 26: 
Délégation  permanente  de signature  et  de compétence  est  donnée à  Emmanuel  CHAMBAUD, en
qualité de premier surveillant,  aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 27: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Michel CHARVERON, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 28 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Yannick DELPECH, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 29: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Gilles DIOULOUFET, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 30: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Hubert DOBRECOURT, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 31: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Sylvie DUMAS, en qualité de
première  surveillante,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 32: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Véronique EUGENIE, en qualité
de première  surveillante,  aux fins  de signer  au  nom du chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 33: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à John EWEKA, en qualité de major
pénitentiaire, aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les décisions administratives
individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 34: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jean-Luc FERRIER, en qualité de
major  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 35: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Céline  GAY,  en  qualité  de
première  surveillante,    aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 36: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Isabelle  GANDY-
TROUILLETON,  en  qualité  de  première  surveillante,   aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef
d'établissement,  toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 37: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée  à Amadou GAYE, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 38: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à  Cédric HANOUX, en qualité de
premier surveillant,  adjoint de bâtiment, aux fins de signer au nom du chef d’établissement, toutes les
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 39 : Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Bouchera KAILECH,
en qualité de première surveillante,   aux fins de signer au nom du chef d’établissement,  toutes les
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 40: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Alexis KOTTA YON, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 41: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Orlando MARATRAT, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 42:
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Paul MONTEIRO, en qualité de
premier surveillant, adjoint de bâtiment,  aux fins de signer au nom du chef d'établissement,  toutes les
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 43: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jérôme MOUNIER, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 44: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Laurent NEVEU, en qualité de
major  pénitentiaire,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint

Article 45: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  M.  Disteh  NSANGOU
KIHOULOU, en qualité de premier surveillant,  aux fins de signer au nom du chef d’établissement,
toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 46:
 Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Laurence PAYEBIEN, en qualité
de première  surveillante,  aux fins de signer au nom du chef d'établissement,   toutes  les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 47: Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à M. Frédéric PAYRE,
en  qualité  de  premier  surveillant,  adjoint  de  bâtiment,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef
d'établissement,  toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 48: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à M. Julien POURQUET, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 49: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Stéphane RICHARDOT, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 50: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Mme Karima SALMI, en qualité
de première surveillante,   aux fins de signer au nom du chef d’établissement,  toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 51: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Mme Sylvie SANTINI, en qualité
de première surveillante,   aux fins de signer au nom du chef d’établissement, toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 52: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à M. Laurent SEGONDY, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.
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Article 53: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Pascal SIGHROUCHNI, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 54: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Richard TALICHET, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 55: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Khalid TEBARI, en qualité de
premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 56: 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à M. David TEISSIER, en qualité de
premier  surveillant,   aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d’établissement,  toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 57:

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Sébastien TEIXIDOR, en qualité
de  premier  surveillant,  aux  fins  de  signer  au  nom du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 58: 
Délégation  permanente  de  signature  et  de  compétence  est  donnée  à  Katie  TISON,  en  qualité  de
première  surveillante,  aux  fins  de  signer  au  nom  du  chef  d'établissement,   toutes  les  décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

 A CORBAS, le 2 novembre 2015

             Le directeur,

         Alain POMPIGNE
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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BRF_2015_11_02_02
fixant  la composition du jury chargé de la notation des épreuves de pré-admission du recrutement de gardien de la paix
– session du 15 septembre 2015 – pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.393 et suivants et 
R.396 à R.413,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État modifiée,

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU la  loi  n°  2008-492 du  26  mai  2008 modifiée  relative  aux emplois  réservés  et  portant  dispositions  diverses
relatives à  la défense,

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale,

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels
de la police nationale,

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de l’article
36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU le décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation, par l’administration, dans la fonction
publique de l’État, des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein des organismes
consultatifs,
VU le  décret  n°  2003-532 du 18 juin 2003 relatif  à l’établissement  et  à l’utilisation des  listes  complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État,

VU le  décret  n°  2004-1439 du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  d’encadrement  et
d’application de la police nationale,

VU le décret n° 2005-1124 du 06 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article 17-1 de la loi n° 95-73
du 21 janvier  1995 et  fixant  la  liste  des  enquêtes  administratives  donnant  lieu à la  consultation des  traitements
automatisés de données personnelles mentionnées à l’article 21 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003,



VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique,
VU le décret  n° 2009-629 du 5 juin 2009 relatif aux emplois réservés et au contentieux des soins gratuits,

VU le décret n° 2009-1250 du 16 octobre 2009 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère
personnel relatif aux enquêtes administratives liées à la sécurité publique,

VU l'arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité au titre du
développement d'activités pour l'emploi des jeunes modifié par les arrêtés du 12 décembre 2005, 3 janvier 2011 et du
12 juillet 2011,

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale,

VU  l'arrêté  interministériel  du  24  avril  2007  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres
sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de  plusieurs  spécialités  de
formation,

VU l’arrêté ministériel du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2009 modifié portant création d’un site internet relatif au dispositif de recrutement
interministériel et inter fonctions publiques des emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel  du 18 mars  2010 fixant  les  modalités du recrutement,  au titre des  emplois réservés,  des
gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté interministériel du 02 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès
aux emplois de certains corps de fonctionnaires,

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2010 modifié fixant les modalités d’organisation et le programme des concours
pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU  l’arrêté  ministériel  du  18  octobre  2012  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2012 modifiant l’arrêté du  27 août 2010  fixant les modalités d’organisation et
le programme des concours pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des
concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté  ministériel  du  28  mars  2014  modifiant  l’arrêté  du  13  janvier  2014  fixant  les  règles  d’organisation
générale, la nature et le programme des concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 8 avril 2015 autorisant au titre de l’année 2015 l’ouverture de concours pour le recrutement
de gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 28 mai 2015 fixant la composition du jury national des concours nationaux gardien de la
paix de la police nationale - session 2015,
VU l’instruction DPFP/SDF/CF/REC 3/N° 87/3166 du 16 avril 1987 concernant les tests de personnalité,

VU l'instruction DRCPN/ SDFDC/DREC/DOCEP/2012 n° 210 du 14 mars 2012 relative à l’utilisation du nouveau
formulaire de réponses pour les divers QRU,



VU l’instruction DRCPN/SDFDC/DREC/DOCEP/001186 du 14 avril 2015 relative au recrutement de gardiens de la
paix de la police nationale, métropole, session du 15 septembre 2015,

VU l’instruction DRCPN/SDFDC/DREC/DOCEP/001824 du 28 mai 2015 relative au recrutement de gardiens de la
paix de la police nationale au titre des emplois réservés, session du 15 septembre 2015,

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  septembre  2015 fixant  la  composition  du  jury chargé de  la  notation  des  épreuves
d’admissibilité du recrutement de gardien de la paix – session du 15 septembre 2015 – pour le secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense Sud-Est,

Sur la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 : La composition du jury chargé de la notation des épreuves de pré-admission du recrutement de gardien
de la paix – session du 15 septembre 2015 – pour le Secrétariat  Général  pour l’Administration du Ministère de
l'Intérieur Sud-Est est fixée comme suit :

Épreuves de pré-admission
1  er   concours et 2  ème   concours et au titre des emplois réservés

Épreuves sportives
M. Xavier AHERFI, brigadier de police, DIRF SUD-EST
M. Sylvain BELLET, brigadier chef, DDSP69
M. Ludovic BENOIT, brigadier chef, DDSP 69
M. David BONNAVEIRA, brigadier-chef , DIRF SUD-EST
M. Hafid CHEKROUNE, major, DIRF SUD-EST
M. Serge DEBOULLE, gardien de la paix, DDSP 69
M. Fabien GHESTEM, brigadier chef, DIRF SUD-EST
M. Loïc LE HELLOCQ, brigadier de police, DIRF SUD-EST
M. Vincent MARIN, gardien de la paix, DDSP 69
M. Damien MODRAK, brigadier de police, DDSP 69
M. Richard NAULEAU, brigadier chef, DDSP 69
M. Sylvain PICHON, brigadier chef, DIRF SUD-EST
M. Loïc RAVACHO, gardien de la paix, DDSP 69
M. Thierry ROBERT, brigadier chef, DDSP 69
M. Emmanuel SEILLER, brigadier chef, DIRF SUD-EST 
M. Grégory VIGNON, gardien de la paix, DDSP 69
M. Marie-Noëlle VILLEVIELLE, gardien de la paix, DDSP 69
M. Sébastien VIOLA, brigadier, DDSP 69

ARTICLE 2 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

     Fait à Lyon, le 2 novembre 2015

                                                                                                                            P/ le Préfet et par délégation
           La directrice des ressources humaines

       - Signé -
                                                        

            Sylvie LASSALLE




